
RAPFQRT DU COlfITE D'ADNIS~IQIY Dl.3 ïJOUVWVJX 1EX3WE 
COATCQ-UWTT LA DIWATVDE D'ADilEYJON DU ZII'IDAD~K A 

L’ORGAl!ISATEOlV DES iYA!CIoiC UBIES 

1. A 60 2243ème séance, le 23 juillet 1900,'le Conseil de sécurité était saisi de 
la demande d'admission du Zimbabwe à l'Organisation des iàations Unies (S/l4G64). 
Conformément Z l'article 5') du règlement intérieur provisoire et en l'absence d'une 
proposition contraire, le Président du Conseil de sécurité a renvoyé cette demande 
aU COmik6 d’admission de nouveaux kiembreg paur examen et rapport. 

2. A sa 66ème séance, le 29 Juillet, le Comité a examiné la demande d’admission 
du Zimbabwe et a déci& à l'unanimité'd? recommander au Conseil de o&%rit6 
l’atlraission de cet Etat à l'Or~anis~a~isn_d.eo..~~ations Unies. 

3. lh conséquence, le Comité recommande .au Conseil de sécurité d’adopter le 
proJet de résolution suivant : - -- - 

Le Conseil de sécurité, 

Ayant examin&la demande d'admis@oy- du Zimbabwe à l’organisation -des 
: ïlations Unies-Ts/l4&4) o 

Recommande à l'Assemblée &khwl.e d'admettre le Zimbabwe 2 L’Organisation 
des lations Unies, 

4. Lors de cette même séance, le Comité a décidé de proposer au Conseil de 
sécurité de demander qu'une question intitulée "Admission de nouveaux 1Tembrcs b 
l'Organisation des i;Jations Unies" soit ajoutée à la liste supplémentaire de 
questions à inscrires à l'ordre du Jour de la onzième session extraordinaire de 
l'Assemblée &nérale. 


